
Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler la décision que la deuxième chambre de recours de 
l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) a adoptée le 27 septembre 
2011 dans l’affaire R 2508/2010-2; 

— condamner la partie défenderesse aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Demandeur de la marque communautaire: la partie requérante. 

Marque communautaire concernée: la marque figurative contenant 
l’élément verbal «Sunless», pour des produits relevant des classes 
6, 19, 22 et 24. 

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: 
Loncar, SL. 

Marque ou signe invoqué: les marques verbales «SUNLESS» et 
«LONCAR-SUNLESS», pour des produits relevant des classes 
22, 23 et 24, et cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d'autres classes); matières de rembour­
rage (à l'exception du caoutchouc ou des matières plastiques); 
matières textiles fibreuses brutes. 

Décision de la division d'opposition: a fait droit à l’opposition. 

Décision de la chambre de recours: a rejeté le recours. 

Moyens invoqués: violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), 
du règlement (CE) n o 207/2009, en ce qu’il n’existe pas de 
risque de confusion entre les marques en conflit. 
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Parties 

Parties requérantes: Godrej Industries Ltd (Mumbai, Inde) et V V F 
Ltd (Mumbai, Inde) (représentant: B. Servais, avocat) 

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler le règlement d'exécution (UE) n o 1138/2011 du 
Conseil, du 8 novembre 2011, instituant un droit antidum­
ping définitif et portant perception définitive du droit provi­
soire institué sur les importations de certains alcools gras et 
leurs coupes originaires de l'Inde, d'Indonésie et de Malaisie 
(JO L 293, p. 1), pour autant qu’il concerne les parties 
requérantes; 

— condamner le Conseil aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

À l’appui du recours, les parties requérantes invoquent trois 
moyens. 

1) Premier moyen tiré de la violation de l’article 2, paragraphe 
10, en particulier sous j), du règlement (CE) n o 1225/2009, 
du Conseil, du 30 novembre 2009, relatif à la défense 
contre les importations qui font l’objet d’un dumping de 
la part de pays non membres de la Communauté euro­
péenne ( 1 ), tel qu’interprété conformément aux articles 2.4 
et 2.4.1 de l’Accord de l’Organisation mondiale du 
commerce sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord 
Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce de 1994, 
en ce que le Conseil n’a pas accordé l’ajustement que les 
parties requérantes réclamaient au titre de la conversion des 
monnaies, pour des ventes effectuées en euro de janvier à 
juin 2010, au vu de l’appréciation sensible qu’a subie la 
roupie indienne par rapport à l’euro durant une partie 
importante de la période d’enquête; 

2) Deuxième moyen tiré de la violation de l’article 3 du règle­
ment (CE) n o 1225/2009, du Conseil, du 30 novembre 
2009, et en particulier des paragraphes 2, 6 et 7 de cet 
article, ainsi que de l’article 9, paragraphe 4, dudit règle­
ment, en ce que le Conseil n’a pas exclu les ventes du 
produit concerné à l’industrie de l’Union pour calculer la 
marge du préjudice et analyser le préjudice et la causalité; 

3) Troisième moyen tiré de la violation de l’article 1 er , para­
graphe 1, et de l’article 2, paragraphe 10, du règlement (CE) 
n o 1225/2009, du Conseil, du 30 novembre 2009, tel 
qu’interprété conformément aux dispositions pertinentes de 
l’Accord de l’Organisation mondiale du commerce sur la 
mise en œuvre de l'article VI de l'Accord Général sur les 
Tarifs Douaniers et le Commerce de 1994, et en particulier 
de son article 9, paragraphe 1, ainsi que du principe de 
raison et de proportionnalité, en ce que le Conseil n’a pas 
exclu les ventes à l’industrie de l’Union pour calculer la 
marge de dumping. 

( 1 ) JO L 343, p. 51 

Ordonnance du président du Tribunal du 15 décembre 
2011 — Maxima Grupė/OHMI — Bodegas Maximo 

(MAXIMA PREMIUM) 

(Affaire T-523/11) ( 1 ) 

(2012/C 49/60) 

Langue de procédure: l’anglais 

Le président du Tribunal a ordonné la radiation de l’affaire. 

( 1 ) JO C 355 du 3.12.2011.
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